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Étudiants : comment faire votre demande
pour bénéficier du repas Crous à 1 € ?
Conseils pratiques publié le 12/09/2024, vu 287 fois, Auteur : Jérôme CHAMBRON, BAC+4 en 
Droit

Étudiants : comment faire votre demande pour bénéficier du repas Crous à 1 € ?

Dans les restaurants universitaires gérés par les Crous, les repas sont à 1 € pour les 
étudiants boursiers, mais aussi pour les non-boursiers en situation de précarité. Pour 
ces derniers, il est dès à présent possible de faire une demande auprès du réseau des 
Crous pour bénéficier de ce tarif préférentiel pendant l’année universitaire 2024-2025.
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